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nus à la charge, vous auriez pu constater, Mme la Conseillère 

d’Etat, qu’il y a longtemps que nous parlons de cette pro-

cédure. Ce que je voulais dire, c’est qu’il y a longtemps que 

nous essayions de corriger cette injustice entre contribuables 

fribourgeois.

Je vous demande donc de modiier rapidement ces règle-

ments, également les programmes informatiques liés à cette 

injustice. Le Conseil d’Etat a le devoir de le faire dans l’année.

Avec ces considérations, le groupe de l’Union démocratique 

du centre, à l’unanimité, soutiendra ce mandat.

Wüthrich Peter (PLR/FDP, BR). Le mandat Losey relève une 

inégalité de traitement des indépendants face aux contri-

buables salariés en ce qui concerne les seuils donnant droit 

aux réductions de prime de l’assurance-maladie, idem pour 

les bourses et les prêts d’études.

Le Conseil d’Etat relève dans sa réponse, et à juste titre, que, 

depuis 1996, on devrait adapter les limites de revenu brut et 

de fortune brute. J’insiste sur le mot «brut». Il nous indique 

qu’il ne s’agit nullement d’un cadeau aux riches.

Le groupe libéral-radical regrette la frilosité du Conseil d’Etat 

quant à l’entrée en vigueur en prétextant des contraintes 

techniques. Ce n’est quand même pas l’informatique qui dic-

tera la politique mais bien l’inverse!

Avec le souci de l’égalité de traitement et la volonté d’adapter 

les montants à l’actualité, le groupe libéral-radical accepte la 

prise en considération du mandat Losey.

Ducotterd Christian (PDC/CVP, SC). Le mandat accepté lors 

d’une précédente session avait pour but de séparer la fortune 

privée de la fortune commerciale d’une entreprise agricole. 

Ceci permet de ne pas tenir compte de la fortune commer-

ciale pour le calcul permettant d’obtenir des bourses d’études 

et des subventions d’assurance-maladie. Je vous rappelle que 

la fortune commerciale est l’outil de travail de l’agriculteur et 

qu’il ne peut donc pas puiser dans cette fortune pour payer 

ses cotisations d’assurance-maladie, les cours de piano pour 

les enfants, etc.

Lors des débats, le Conseil d’Etat a relevé les problèmes 

techniques liés à cette décision. En proposant de baisser la 

prise en compte de la fortune à un taux de 4% au lieu de 

5%, cumulée à l’adoption du mandat Losey dont on discute 

actuellement, je peux concevoir que le précédent mandat est 

réalisé.

Les milieux habituellement attachés aux baisses d’impôt 

demandent aujourd’hui une adaptation à la hausse des 

limites de revenu brut et de fortune brute igurant dans 

l’ordonnance ixant le cercle des ayants droit à la réduction 

des primes d’assurance-maladie et dans le règlement sur les 

bourses et prêts d’études.

Après analyse, le groupe socialiste est très partagé sur le but 

et les conséquences d’une telle proposition au moment où 

se proilent des mesures d’économie où on ne manquera pas 

de revendiquer une symétrie des sacriices. L’agriculture, en 

particulier, paie l’image d’un secteur disposant d’importants 

moyens inanciers, bénéiciant d’importants revenus par le 

biais des paiements directs, arborant de rutilantes machines 

correspondant à une mécanisation démesurée. Cependant, 

nous savons que cette image n’est pas la réalité de tous les 

paysans et que certains connaissent de réelles diicultés. 

Le mandat concerne aussi l’ensemble des indépendants. Là 

aussi, tous ne connaissent pas la même situation.

Alors, ayant aussi pris en compte que le Conseil d’Etat modi-

iera les dispositions d’exécution en matière de réduction des 

primes et de subsides de formation dans le sens que, pour les 

agriculteurs dont l’agriculture est l’activité principale, seuls 

4% au lieu de 5% de la fortune imposable seront ajoutés au 

revenu net, une partie du groupe socialiste soutiendra ce 

mandat.

Page Pierre-André (UDC/SVP, GL). Je remercie le Conseil 

d’Etat, qui nous propose d’accepter ce mandat. Ce mandat 

nous permet de supprimer une injustice lagrante dans l’oc-

troi des bourses et des prêts d’études et des réductions des 

primes d’assurance-maladie.

L’exemple donné par notre collègue, M.  le Député Michel 

Losey, est suisamment parlant, je ne vais pas insister sur 

cette évidence. La discussion sur les limites de fortune avait 

eu lieu en commission parlementaire. Le Conseil d’Etat nous 

dit dans sa réponse: «Il est à signaler que lors des débats par-

lementaires sur le règlement précité, ces limites n’ont fait l’objet 

d’aucune contestation.»

Nous en avions discuté en commission parlementaire et je 

constate que nous avons fait une erreur. Nous aurions dû le 

répéter en plénum ain que cela igure dans le procès-verbal 

du Grand Conseil. C’était une erreur de notre part. Finale-

ment, je constate que, pour les propositions qui ne sont pas 

suivies en commission, on devrait chaque fois revenir à la 

charge. Malheureusement, cela rallonge les débats mais au 

moins cela igurerait dans le procès-verbal. Nous avions 

perdu en commission, c’est vrai, mais si nous étions reve-
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solution la plus raisonnable à trouver dans l’intérêt de l’Etat 

de Fribourg.

En ce qui concerne les autres éléments, je crois que j’ai 

répondu à toutes les questions.

C’est avec ces remarques que je vous invite à accepter le man-

dat Losey.

 > Au vote, la prise en considération de ce mandat est 

acceptée par 87 voix contre 9. Il y a 3 abstentions.

Ont voté oui:

Ackermann (SC, PDC-PBD/CVP-BDP), Aebischer (LA, PDC-PBD/

CVP-BDP), Afolter (LA, PS/SP), Andrey (GR, PDC-PBD/CVP-BDP), 

Badoud (GR, PLR/FDP), Bapst (SE, PDC-PBD/CVP-BDP), Berset (SC, 

PS/SP), Bertschi (GL, UDC/SVP), Bonny (SC, PS/SP), Boschung (SE, 

PDC-PBD/CVP-BDP), Bosson (GL, PDC-PBD/CVP-BDP), Bourguet 

(VE, PDC-PBD/CVP-BDP), Brodard C. (SC, PLR/FDP), Brodard 

V. (GL, PS/SP), Brönnimann (SC, UDC/SVP), Brunner (SE, PS/SP), 

Burkhalter (SE, PLR/FDP), Butty (GL, PDC-PBD/CVP-BDP), Castella 

D. (GR, PLR/FDP), Castella R. (GR, PLR/FDP), Collaud (BR, PDC-

PBD/CVP-BDP), Collomb (BR, PDC-PBD/CVP-BDP), Corminbœuf 

(BR, PS/SP), Doutaz (GR, PDC-PBD/CVP-BDP), Duc (BR, ACG/

MLB), Ducotterd (SC, PDC-PBD/CVP-BDP), Fasel J. (SE, PDC-PBD/

CVP-BDP), Frossard (GR, UDC/SVP), Gander (FV, UDC/SVP), Ganioz 

(FV, PS/SP), Glauser (GL, PLR/FDP), Grandgirard (BR, PDC-PBD/

CVP-BDP), Grandjean (VE, PDC-PBD/CVP-BDP), Hänni-Fischer 

(LA, PS/SP), Hayoz (SE, PDC-PBD/CVP-BDP), Herren-Schick (LA, 

UDC/SVP), Hunziker (VE, PLR/FDP), Ith (LA, PLR/FDP), Jelk (FV, 

PS/SP), Jendly (SE, PDC-PBD/CVP-BDP), Johner-Etter (LA, UDC/

SVP), Jordan (GR, PDC-PBD/CVP-BDP), Kaelin Murith (GR, PDC-

PBD/CVP-BDP), Kolly G. (GR, UDC/SVP), Kolly N. (SC, UDC/SVP), 

Kolly R. (SC, PLR/FDP), Krattinger-Jutzet (SE, PS/SP), Kuenlin (SC, 

PLR/FDP), Lambelet (SC, PDC-PBD/CVP-BDP), Lauper (SC, PDC-

PBD/CVP-BDP), Longchamp (GL, PDC-PBD/CVP-BDP), Losey (BR, 

UDC/SVP), Menoud (GR, PDC-PBD/CVP-BDP), Mesot (VE, UDC/

SVP), Meyer Loetscher (BR, PDC-PBD/CVP-BDP), Morand (GR, 

PDC-PBD/CVP-BDP), Page (GL, UDC/SVP), Peiry (FV, UDC/SVP), 

Piller A. (SE, UDC/SVP), Piller B. (SC, PS/SP), Rauber (SE, PDC-PBD/

CVP-BDP), Repond (GR, PS/SP), Riedo (LA, PDC-PBD/CVP-BDP), 

Rodriguez (BR, PS/SP), Roubaty (SC, PS/SP), Savary-Moser (BR, PLR/

FDP), Schafer (SE, ACG/MLB), Schläli (SC, UDC/SVP), Schmid 

(LA, ACG/MLB), Schneuwly (SE, ACG/MLB), Schoenenweid (FV, 

PDC-PBD/CVP-BDP), Schopfer (LA, PLR/FDP), Schorderet E. (SC, 

PDC-PBD/CVP-BDP), Schorderet G. (SC, UDC/SVP), Schuwey (GR, 

UDC/SVP), Siggen (FV, PDC-PBD/CVP-BDP), Stempfel-Horner (LA, 

PDC-PBD/CVP-BDP), halmann-Bolz (LA, UDC/SVP), homet (SC, 

PS/SP), Vial (SC, PDC-PBD/CVP-BDP), Vonlanthen (SE, PLR/FDP), 

Waeber (SE, UDC/SVP), Wassmer (SC, PS/SP), Wüthrich (BR, PLR/

FDP), Zadory (BR, UDC/SVP), Zosso (SE, UDC/SVP), Zürcher (LA, 

UDC/SVP). Total: 87.

Ont voté non:

Burgener Woefray (FV, PS/SP), Clément (FV, PS/SP), Emonet (VE, PS/

SP), Garghentini Python (FV, PS/SP), Gasser (SC, PS/SP), Grivet (VE, 

PS/SP), Lehner-Gigon (GL, PS/SP), Pythoud-Gaillard (GR, PS/SP), 

Raemy (LA, PS/SP). Total: 9.

Se sont abstenus:

Rey (FV, ACG/MLB), Schnyder (SC, PS/SP), Suter (SC, ACG/MLB). 

Total: 3.

Je suis tout autant étonné que notre collègue Losey par les 

réserves du Conseil d’Etat concernant la mise en pratique 

des mandats adoptés. On voit aussi qu’au niveau technique, 

ce problème-là a été résolu en abaissant justement la part 

imputée de 5 à 4% au lieu de séparer la fortune commerciale 

et la fortune privée. Il n’y a donc plus de problèmes tech-

nique pour réaliser ce mandat.

Je vous propose donc d’accepter le mandat Losey dont on 

discute actuellement.

Demierre Anne-Claude, Directrice de la santé et des 

afaires sociales. Efectivement, le Conseil d’Etat vous pro-

pose d’accepter le mandat Losey, qui élimine une inégalité 

de traitement notamment pour un certain nombre d’agri-

culteurs, dont l’outil de travail était pris en compte, que ce 

soit la fortune constituée de bétail, du chédail ou encore des 

machines agricoles. Comme la limite du million de fortune 

était prise en compte, dès qu’on arrivait au-delà de ces élé-

ments-là, l’analyse sur le dossier ne se faisait pas. Donc, il 

n’est pas question aujourd’hui d’une solution «arrosoir». 

L’augmentation des limites de 150 000 à 200 000 francs et de 

1 million à 1,5 million permet l’examen du dossier. Après, les 

mêmes conditions prévalent pour l’ensemble des situations 

en fonction du calcul du revenu déterminant. Ce qui change 

avec l’acceptation que vous aviez déjà faite du mandat Ducot-

terd et que nous vous proposons de concrétiser en diminuant 

de 5 à 4% la prise en compte de fortune. C’est là l’élément qui 

va permettre également à un certain nombre d’agriculteurs 

de voir une acceptation des réductions de prime. C’est une 

situation que connaissent plusieurs familles paysannes avec 

plusieurs enfants, qui se voyaient refuser non pas seulement 

les réductions de primes mais aussi les bourses de formation, 

ce qui leur faisait rencontrer des situations diiciles. Avec la 

solution que nous vous proposons aujourd’hui et celle faite 

par le mandat Ducotterd, pris en considération par le Grand 

Conseil, nous arrivons avec une solution qui, je pense, réta-

blit l’égalité pour les familles d’agriculteurs et les indépen-

dants.

En ce qui concerne la réserve que le Conseil d’Etat a faite, les 

montants sont prévus au plan inancier 2014, donc les mon-

tants ont été intégrés. Ce que le Conseil d’Etat notait là, c’est 

bien évidemment toutes les rélexions en cours sur la table 

du Conseil d’Etat en vue de vous présenter un programme 

de mesures d’économie. Le Grand Conseil aura l’occasion de 

se prononcer sur les diférentes propositions qui seront faites 

à ce moment. Nul doute qu’à ce moment-là, le président de 

la Commission des inances et de gestion pourra avoir une 

discussion avec M.  le Député Losey pour voir quelle est la 


